
 
Compte rendu de la réunion FHP/ ARS / FEHAP  

mardi 22 septembre 2020 
 
 
SITUATION EPIDEMIQUE COVID  19: 

- Indre et Loire, Loiret et Eure et Loire : le taux d’incidence monte en flèche 
Assez peu de cas critique mais en nette augmentation 

- Loire et Cher et Berry : situations moins avancées 

Cellule d’anticipation :  rendez-vous réguliers à nouveau mis en place entre établissements privés et 
publics.  
Rendez-vous coordonnés par l’ARS .  
Objectifs : envisager dans les semaines à venir la gestion de crise en prenant compte la prise en 
charge des autres pathologies.  
Crispation RH : absentéisme élevé.  
Plan blanc : les établissements devront déclencher le plan blanc en fonction de la situation (non 
uniforme dans la région)  
Communication cluster dans les établissements : Stéphane Tulipani relève un défaut de 
communication sur les clusters engendrant des difficultés par rapport aux patients.  
A ce jour en région centre, 13 clusters ont été identifiés dans des établissements de santé. 
Autorisations dérogatoires : possibilité de les déclencher au cas par cas selon les besoins. 
 
AUTRES SUJETS : 

SEGUR DE LA SANTE : CF power point  
Accord syndical sur la fonction RH  

SURCOUT COVID : en attente d’éléments de la DGOS 
 
REPRISE DE LA DETTE : consultation en cours des établissements FEHAP 
 
REFORME DES AUTORISATIONS :  en attente d’éléments  
La Fhp interroge l’Ars sur la possibilité que certaines autorisations dérogatoires deviennent pérennes 
(PRS) . 
L’Ars l’étudie.  
  
E PARCOURS : plateforme provisoire le 5 octobre et définitive en février.  
Envoi d’un courrier par l’ARS pour expliciter les fonctionnalités et les acteurs. 
Appel à candidatures prochainement pour créer des collectifs de soins.  
(Cette opération est accompagnée par le GRADES (novembre / décembre))  

REFORME DES URGENCES ET DE LA PSYCHIATRIE : Cf powerpoint  
Réforme psychiatrie :  
Alain Foltzer   souhaite avoir une étude d’impact pour voir la réalité de la réforme. 
L’Ars envisage un système pour sécuriser une partie des recettes des établissements. 
Mise en place d’un groupe de travail dédié : appel à candidatures à venir avec 4 représentants FHP.  
1ère réunion envisagée le 24 novembre.  
Une enquête a été transmise par l’Ars sur les activités : aucun retour. 



Réforme des urgences : Cf powerpoint  
Mise en place d’un groupe de travail dédié : appel à candidatures à venir avec 2,3 représentants FHP. 
1ère réunion envisagée le 1er décembre.  
 
Christophe Alfandari alerte sur la nécessité de mesurer les impacts de la réforme pour les libéraux et 
les conséquences.  
Il souligne leur manque d’information afin que l’ARS le remonte au national.   
 
 
 


